
 
 

ANNEXE 6. 

GRATIFICATION DE MEDAILLE D’HONNEUR DU TRAVAIL 
 
 
 
 
A la date d’entrée en vigueur de la présente convention, la gratification de médaille 
d’honneur du travail visée à l’article 42 de la présente convention collective est fixée : 

- Pour la médaille d’argent, (20 ans)    à 250 € 
- Pour la médaille de vermeil, (30 ans)    à 300 € 
- Pour la médaille d’or, (35 ans)     à 400 € 
- Pour la grande médaille d’or, (40 ans)   à 600 € 

 
 


